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Département Administration-Finances-Prévention/Sécurité

Direction des affaires générales et juridiques

Service du secrétariat du conseil municipal

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE 

DES DÉLIBÉRATIONS PROPOSÉES AU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du lundi 28 janvier 2008

Après avoir procédé à l’appel nominal des membres de l’assemblée délibérante et désigné le secrétaire de séance, le conseil municipal commencera à discuter de l’ordre du jour comme suit : 
3- Adoption du procès-verbal de la séance précédente (en date du 17 décembre 2008).

4- Communications du maire.

Ensuite, il examinera les points suivants :
5- Vœux du Conseil municipal 
A-
Vœu sur la mobilisation contre l‘utilisation du fichier Base élèves dans les écoles à la suite de l’appel conjoint de la Fédération syndicale unitaire (FSU), de la Ligue des droits de l’homme, de la Fédération des conseils de parents d’élèves (FCPE), des directions départementales de l’Éducation nationale (DDEN), de la Fédération des œuvres laïques (FOL), de la Jeunesse au plein air (JPA) et des Centres d’entraînement aux méthodes d’éducation active (CEMEA).
L’assemblée locale sera appelée dans un premier temps à se prononcer contre la généralisation d’un fichier informatisé, centralisé et partageable, dit « Base élèves », permettant de suivre les élèves au long de leur scolarité. Impulsé par le mystère de l’Éducation nationale, ce système de gestion informatique des données scolaires individuelles et personnalisées des élèves sera accessible sur Internet grâce à un numéro identifiant. Il s’agira donc de voter, à la demande de la Fédération syndicale unitaire (FSU), de la Ligue des droits de l’homme, de la Fédération des conseils de parents d’élèves (FCPE), des directions départementales de l’Éducation nationale (DDEN), de la Fédération des œuvres laïques (FOL), de la Jeunesse au plein air (JPA) et des Centres d’entraînement aux méthodes d’éducation active (CEMEA) une motion contre cette démarche. (Le texte du vœu vous sera communiqué ultérieurement.)
B-
Vœu sur la mise en place d’un service d‘accueil minimum des enfants dans les écoles en cas de grève des personnels du 1er degré - Refus de signature d’une convention entre l’État et la Commune de Saint-Ouen.
Le conseil municipal se verra soumis une motion appelant à la mise en place d’un service d’accueil minimum des enfants dans les écoles en cas de grève des personnels. (Le texte du vœu vous sera communiqué ultérieurement.)

6- Budget primitif de la Commune relatif à l'exercice 2008. Budget primitif du service annexe de l'assainissement relatif à l'exercice 2008. Budget primitif du service annexe de la restauration relatif à l'exercice 2008.
Le projet de budget primitif se rapportant à l’exercice 2008 inscrira la somme de 98.050.243,26 € en dépenses et 101.953.467,83 € en recettes, s’agissant de la section de fonctionnement ; et les sommes de 42.691.873,57 € en dépenses et de 38.788.849 € de recettes, s’agissant de la section d’investissement. L’autofinancement dégagé par la section d’investissement, à hauteur de 3.903.225 €, permet de rembourser le capital de la dette. (Cf. le rapport de présentation et le projet de budget.)
Le service annexe de l’assainissement fera apparaître une somme de 352.200 € en section d’exploitation et une somme de 373.956,46 € en section d’investissement. 
Quant aux opérations réelles, les recettes de la section d’exploitation s’élèvent à 352.200 € et proviennent principalement de la redevance d’assainissement. S’agissant des dépenses de cette même section, elles atteignent 2.759,63 €, consistant dans des interventions d’urgence sur le réseau de la Commune ainsi que l’entretien curatif et préventif du réseau assainissement. Le solde entre les recettes et les dépenses permet de dégager un autofinancement de 192.698,13 € affecté à la section d’investissement. Sur le plan de la section d’investissement, les recettes attendues sont de 114.447 € et les dépenses de 373.956,46 € afin de réaliser des travaux d’amélioration des ouvrages d’assainissement. (Le rapport et le projet de budget vous seront transmis ultérieurement.)
S’agissant du service annexe de la restauration, l’équilibre du budget sera trouvé grâce à une subvention de la Commune à hauteur de 160.000 €. (Cf. le rapport de présentation et le projet de budget.)
7- Vote des taux d'imposition des quatre taxes directes locales et de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères pour 2008. A- Taxe d'habitation. B- Taxe foncière sur les propriétés bâties. C- Taxe foncière sur les propriétés non bâties. D- Taxe professionnelle. E- Taxe d'enlèvement des ordures ménagères.
À la suite du budget primitif, les élus seront sollicités pour déterminer les taux locaux d’imposition. Ceux-ci seront déterminés comme suit : 10,53 % s’agissant de la taxe d’habitation ; 11,31 %, s’agissant de la taxe sur les propriétés bâties ; 10,76%, s’agissant de la taxe sur les propriétés non bâties ; et 19,72 % s’agissant de la taxe professionnelle. Quant à la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, elle sera fixée à 5,01 %. (Cf. les éléments inclus dans le rapport de présentation concernant le budget primitif.)
8- Convention à intervenir avec la Ville de Paris relative à l’implantation de stations Vélib’ sur le territoire communal.
Dans le prolongement de la mise en œuvre, à Paris, d‘un système de vélos en libre service, dit « Vélib’ », les élus des communes de la petite couronne ont souhaité l’extension de ce dispositif. L’implantation sur le territoire audonien des stations y afférentes, comprenant 7 stations simples et 2 stations doubles, proposant chacune 25 vélos, doit néanmoins faire l’objet d’une convention avec la Ville de Paris. C’est l’objet de cette délibération soumise aux membres du Conseil municipal. La redevance d’occupation domaniale, forfaitaire, s’élèvera à 1 €, les recettes perçues sur les usagers étant destinées exclusivement à la Ville de Paris. (Cf. le rapport de présentation et le projet de convention.)
9- Convention foncière à intervenir entre la Commune et l'établissement public foncier d'Île-de-France (EPFIF) dans le cadre de la zone d'aménagement concerté (ZAC) des Docks.
Il sera demandé aux membres du conseil municipal d’approuver la conclusion d’une convention avec l’établissement public foncier d’Île-de-France (EPFIF) portant sur l’intervention foncière de l’établissement.  Cet EPFIF a pour mission, depuis sa création aux termes du décret du 13 septembre 2006, en partenariat avec les collectivités territoriales qui le souhaitent, de permettre la constitution de réserves foncières, dans un but de production de logements alliée à un développement économique dynamique. Compte tenu de la mutabilité foncière du site des Docks, qui constitue un atout indéniable de faisabilité opérationnelle, toute opportunité d’acquisition doit être encadrée. Aussi l’EPFIF et la Commune de Saint-Ouen se sont-ils entendus sur un projet de convention posant les conditions de ce partenariat, en particulier les parcelles, objets de la maîtrise foncière de l’EPFIF, leurs modes de gestion et les conditions de leur revente à terme à la Commune, ou à son opérateur.  (Le rapport de présentation ainsi que le projet de convention et un plan de situation vous seront transmis ultérieurement.)
10- Autorisation donnée au Maire ou à son délégué pour représenter la Commune aux commissions d’appel d’offres organisées par la société SODEDAT 93 dans le cadre de l’aménagement de la zone d'aménagement concerté (ZAC) des Docks.
Il sera demandé aux élus d’habiliter le maire ou son délégué à siéger dans les différentes commissions d’appels d’offres qui auront à se prononcer sur les attributaires des marchés conclus la SODEDAT dans le cadre de la zone d’aménagement concerté des Docks. La commune dispose en effet d’une voix délibérative au sein de ces instances. (Cf. le rapport de présentation.)
11- Création d'un périmètre d'étude dans le secteur compris entre la rue du Docteur Bauer et la rue Claude-Monet à Saint-Ouen.
Dans le contexte des évolutions urbaines à venir et de la recomposition du tissu urbain, il est apparu nécessaire d’instaurer un périmètre d’étude précisément dans le secteur situé entre les rues du Docteur Bauer et Claude-Monet. L’objectif visé par ce périmètre est de rendre cohérent le zonage de certaines parcelles du territoire communal et de concilier la faisabilité des projets entre eux. Il induit en outre une réflexion sur l’implantation des équipements d’intérêt collectif. Ce périmètre, qui concerne les terrains situés 17 à 45, rue du Docteur Bauer,  permettra d’opposer un sursis à statuer aux demandes d’utiliser le sol incompatibles avec les objectifs d’organisation et d’aménagement du territoire de la Commune poursuivis. (Cf. le rapport de présentation et un plan de situation.)
12- Désignation du concessionnaire devant conduire le périmètre de restauration immobilière (PRI) concernant l'immeuble sis 49, boulevard Biron à Saint-Ouen, et traité de concession correspondant à intervenir ente la Commune et ledit concessionnaire.

Afin de revaloriser un bâtiment situé 49, boulevard Biron à Saint-Ouen, dont l’intérêt architectural est non négligeable, et de procéder au relogement des occupants, la Commune a mis en œuvre un périmètre de restauration immobilière (PRI). Au terme de la procédure lancée afin de choisir le concessionnaire chargé du suivi de l’opération, les élus seront appelés à désigner ledit concessionnaire. C’est la Société d’économie mixte de Saint-Ouen (SEMISO), qui était la seule candidate, qui a été retenue à la suite des négociations. (Cf. le rapport de présentation et un plan. Le projet de traité sera transmis aux présidents de groupe.)
13- Construction d'une opération de logements sociaux par l'ESH Logistransports. A-Garantie communale accordée à l'ESH Logistransport relativement à l'emprunt contacté par lui auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. B- Participation de la Commune au titre de la surcharge foncière.
Dans le cadre de la réalisation d’un programme de logements sociaux au  sein de la zone d’aménagement concerté (ZAC) des Docks, il est prévu de construire un immeuble R+7 comportant 44 logements, sis 127-143, boulevrad Victor-Hugo à Saint-Ouen. Le montant de l’opération s’élève à 7.878.007 € TTC. Il s’agira d’accorder la garantie de la Commune à l'ESH Logistransports en vue de couvrir l’emprunt contracté par lui auprès de la Caisse des dépôts et consignations pour un montant de 5.120.000 €. Cette garantie donnera lieu en contrepartie à la réservation de 14 logements. En outre, la Commune versera à l’ESH une subvention de 367.982 € au titre de la charge foncière, moyennant la réservation de 9 logements. (Cf. le rapport de présentation.)
14- Convention d'objectifs et de moyens à intervenir entre la Commune de Saint-Ouen et le Comité d'organisation du festival des Puces relative au festival «Jazz Musette des Puces» et portant sur la mise en œuvre de la 4ème édition dudit festival prévue les samedi 14 et dimanche 15 juin 2008 et à la participation financière communale versée à ce comité.
Partenaire du festival de jazz musette organisé aux Puces chaque année depuis 2005, la Commune sera appelée cette fois encore à apporter une aide logistique et financière au Comité d’organisation du festival des Puces. Dans le cadre de la 4ème édition de ce festival, les élus auront à approuver la convention d’objectifs et de moyens correspondante. Prévue les 14 et 15 juin 2008, cette manifestation donnera lieu à une déambulation musicale dans les Puces, des tournées dans les brasseries, bars et marchés des Puces ainsi qu’à un grand concert devant accueillir cette année, sous la patronage de Thomas DUTRONC, des artistes renommés comme Didier LOCKWOOD, Juliette ou Jean-Jacques MILTEAU et un bal populaire de clôture. La participation financière de la Commune sera de 40.000 €. (Cf. rapport de présentation et le projet de convention.)
15- Participation financière attribuée par la Commune de Saint-Ouen à l’association Les Engraineurs dans le cadre de la réalisation d’un film documentaire de Bettina CLASEN, intitulé « Ma vision me suffit ! ».
Il sera demandé aux élus de soutenir l’initiative d’une cinéaste allemande résidant à Saint-Ouen, et séduite par la ville, Bettina CLASEN, qui souhaite réaliser un film documentaire sur la vivacité des échanges humains intergénérationnels et interculturels existant à Saint-Ouen et en Seine-Saint-Denis. La participation financière qui sera accordée s’élève à 2.000 €. (Cf. rapport de présentation.)
16- Convention à intervenir entre la Commune de Saint-Ouen et l'association Planète Sciences Ile-de-France relative à la mise à disposition à son profit de la nef Lucien-Belloni à fin d'organisation, les  1er et 2 mars 2008, des «Trophées de robotique franciliens». 
Dans le cadre de la politique municipale menée en faveur de la culture scientifique et technique,  la Commune est partenaire d’une opération appelée « Trophées de robotique franciliens ». L’association Planète Sciences Ile-de-France, en est l’organisatrice. 
À l’occasion de la 15ème édition, les élus seront appelés à autoriser notamment la mise à disposition, au profit de cette association, de la nef Lucien-Belloni sise à l’Île-des-Vannes. Une soixantaine d’équipes composées de jeunes âgés de 8 à 18 ans participeront à cette manifestation qui consiste dans un concours de création de robots. (Cf. le rapport de présentation ainsi que le projet de convention.)
17- Convention à intervenir entre la Commune de Saint-Ouen et le lycée Blanqui relative à l'organisation d'actions de culture scientifique, technique et industrielle pour l'année scolaire 2007-2008.
Comme chaque année, il reviendra aux élus d’autoriser la conclusion d’une convention avec le lycée Blanqui, sis 54, rue Charles-Schmidt à Saint-Ouen. Cette convention aura pour objet de diffuser la culture scientifique, technique et industrielle et d’organiser les actions y afférentes. Cette nouvelle convention, valable pour l’année scolaire 2007-2008, visera à la mise en œuvre d’actions dans les domaines des sciences de la vie et de la terre et des sciences de la matière. Les thèmes en seront l’évolution, la géologie et la reproduction sonore. Elles donneront lieu à des conférences, des visites, des spectacles et différents travaux pédagogiques. Elles concerneront sept classes de seconde, une de première et 2 de terminale qui suivent un enseignement scientifique dans le lycée. Le coût de la participation de la Commune s’élèvera à 3.000 €, remboursés pour moitié par le lycée. (Cf. rapport de présentation ainsi que le projet de convention.)
18- Convention à intervenir entre la Commune de Saint-Ouen et les associations SOS Femmes 93 et Amicale du Nid 93 visant à favoriser l'accès au logement des femmes victimes de violences.
La convention soumise à l’approbation des élus tendra à favoriser l’accès au logement des femmes victimes de violences. Il s’agira donc de réserver chaque année, sur le contingent communal, un logement  en faveur d’une Audonienne,  proposée par les associations spécialisées dans l’accueil des femmes victimes de violences, à savoir SOS Femmes 93 et Amicale du Nid 93. Cet accompagnement viendra compléter le dispositif d’hébergement dans des structures d’accueil à l’hôtel pendant une durée de 15 jours. (Cf. rapport de présentation et le projet de convention.)
19- Convention à intervenir entre la Commune et la Société mutualiste des arts et métiers (SMAM) portant délégation de paiement du ticket modérateur. Habilitation du Maire ou de son représentant à signer ladite convention.
Dans la continuité des accords passés avec des organismes mutualistes et la caisse d’assurance-maladie, les élus seront appelés à autoriser la conclusion d’une convention avec la Société mutualiste des arts et métiers (SMAM) relativement à la prise en charge par la Commune du ticket modérateur des adhérents de la SNAM et de leurs bénéficiaires. Cette mesure s’adressera aux personnes qui fréquentent les centres municipaux de santé afin de leur éviter des avances de frais lors de consultation ou de soins. (Cf. le rapport de présentation et le projet de convention.)
20- Convention à intervenir entre la Direction départementale de la jeunesse et des sports (DDJS) de la Seine-Saint-Denis et la Commune de Saint-Ouen visant à l'accompagnement des jeunes Audoniens dans la constitution de leur dossier de demande de bourses, s'agissant du brevet d'aptitude aux fonctions d'animateur (BAFA) des centres de vacances et de loisirs et du brevet d'aptitude aux fonctions de directeur (BAFD).
Dans le cadre de l’obtention du brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA) et du brevet d’aptitude aux fonctions du directeur (BAFD), le Bureau Information Jeunesse de Saint-Ouen tend à accompagner de jeunes Audoniens en difficulté dans leur démarche et à déposer leur demande de bourse. À la suite d’une révision de la procédure d’attribution, pour les années 2008 et 2009, il sera demandé en conséquence aux élus d’adopter une convention avec la direction départementale de la jeunesse et des sports (DDJS). (Cf. le rapport de présentation et le projet de convention.)
21- Revalorisation des tarifs des activités et animations organisées par le service municipal de la jeunesse pour l'année 2008.
Les membres du conseil municipal se verront soumettre la revalorisation des tarifs des activités et des animations du service de la Jeunesse. L’augmentation proposée sera de 2 %. Elle tient compte de la diversité des activités, des ateliers, des stages et des minis-séjours. (Cf. le rapport de présentation.)
22- Modification des droits d'étalage, de déballage, de stationnement et de redevance d'animation sur les marchés aux Puces de Saint-Ouen.
Il sera proposé de revaloriser les droits d’étalage, de déballage, de stationnement et de redevance d’animation sur les marchés alimentaires et les marchés aux Puces. Cette évolution des tarifs est conforme au contrat de délégation conclu avec la société MARCHÉS PUBLICS CORDONNIER qui en prévoit une révision annuelle. (Cf. le rapport de présentation et la grille tarifaire.)
23- Marché à intervenir, dans le cadre d'une procédure d'appel d'offres ouvert européen, relatif à l'acquisition de disques compacts et de DVD destinés aux bibliothèques et autres services municipaux. Habilitation du Maire à signer les marchés.
Afin de constituer une collection de DVD et de disques compacts (CD) destinés aux bibliothèques et à la future médiathèque, la Commune a lancé une procédure d’appel d’offres européenne. Le marché est composé de six lots, dont quatre pour les CD et deux pour les DVD. Au terme de la procédure, la commission d’appel d’offres se réunira le vendredi 25 janvier prochain dans le but de désigner les entreprises attributaires parmi les huit ayant déposé effectivement une offre. (Le rapport de présentation sera remis sur les tables le soir de la séance.)
24- Avenant n° 1 à intervenir au marché conclu avec la société DERICHEBOURG PolyUrbaine relatif au nettoiement du quartier du marché aux Puces.
Pour corriger une erreur matérielle contenue dans le cahier des clauses administratives particulières, portant sur le marché relatif au nettoiement du quartier des Puces, il est apparu nécessaire de conclure un avenant. La correction porte sur la formule de révision. (Cf. le rapport de présentation.)
25- Avenant n° 1 à intervenir au marché conclu avec la société SODEDAT relatif à la maîtrise d’ouvrage concernant la construction du groupe scolaire des Docks, d’une restauration et de deux centres de loisirs. Avenant n° 1 à intervenir au marché conclu avec l’équipe LEHOUX PHILY relatif à la maîtrise d’œuvre concernant la construction du groupe scolaire des Docks, d’une restauration et de deux centres de loisirs.
Dans le cadre du chantier lié à la construction d’un groupe scolaire dans les Docks, dont  la maîtrise d’ouvrage a été confiée à la SODEDAT, il est apparu, après des études et des diagnostics poussés, une pollution aux substances chlorées dans la nappe phréatique et une  pollution aux métaux lourds et aux hydrocarbures dans les terres. 
La poursuite du projet nécessite des mesures particulières qui occasionnent une augmentation du prix et un surcoût qu’il convient de prendre en compte dans un avenant ainsi que la prolongation des travaux. L’enveloppe financière prévisionnelle du mandat est modifiée et s’élève à 14.650.000 €. Par ailleurs, un second avenant au marché de maîtrise d’œuvre conclu avec l’équipe LEHOUX PHILY sera proposé aux élus. Cet avenant prend en considération l’évolution du coût prévisionnel des travaux. Celui-ci entraine des répercussions sur le marché de maîtrise d’œuvre, sur la base d’un montant de travaux de 7.002.632,78 € HT. Le marché de maîtrise d’œuvre initial passe donc de 690.300 € HT à 743.679,60 € HT  pour la mission de base, le montant des missions complémentaires restant inchangé, ce qui représente 7,56 % du montant du marché initial. Le forfait provisoire de rémunération est ainsi transformé en forfait définitif et arrêté à la somme de 743.679,60 € HT pour la mission de base et à 758.679,60 € TTC en incluant les missions complémentaires. (Cf. les rapports de présentation.)
26- Demande de subvention auprès du Département de la Seine-Saint-Denis relative à la création de collections de DVD-vidéos destinées à la médiathèque municipale.
Dans la perspective de l’ouverture de la médiathèque, les élus seront appelés à formuler une demande de subvention auprès du Département de la Seine-Saint-Denis, calculée sur la surface hors œuvre nette (SHON) de l’établissement culturel.  Cette subvention doit permettre l’acquisition d’une collection de DVD-vidéos destinée à alimenter le fond de la médiathèque. Le coût prévisionnel de cette acquisition est de 222.500 €. La présence d’un pôle audiovisuel multi-support traduit la volonté municipale de promouvoir un large accès aux savoirs et aux différentes technologies de l’information et leur diffusion auprès de la population. Le concours financier du Département  est de 50 % du coût la première année, 30 % la deuxième et 20 % la troisième dans la limite d’un plafond de 100.000 €. (Le rapport de présentation sera transmis ultérieurement.)
27- Demande de subvention auprès du Centre national du livre (CNL) pour l'année 2008 relative à l'acquisition d'imprimés dans la perspective de la création de la médiathèque municipale.
Il conviendra d’autoriser le maire à solliciter auprès du Centre national du livre (CNL) toute subvention relative à l’acquisition d’imprimés, hors document sonore et multimédia, dans le cadre de l’alimentation du fonds documentaire de la future médiathèque. Le montant de la subvention étant calculé à partir de la surface hors œuvre nette (SHON) de l’équipement public, et afin de satisfaire aux demandes du CNL dans l’instruction du dossier de demande, il est précisé que celle-ci est de 3.567 m². Le CNL verse en fait 2.200 € pour les 100 premiers m² SHON et 8 € par m² SHON complémentaire, soit un montant total attendu de 29.936 €. (Cf. le rapport de présentation.)
28- Remise gracieuse des majorations et intérêts de retard dus au titre de la taxe locale d’équipement par la société TURENNE SNC.
Il sera demandé aux membres du conseil municipal d’accorder à la société TURENNE SNC la remise gracieuse des pénalités de retard qu’elle devait, pour un montant de 66,69 €. Cette remise sera consentie à la suite de l’avis favorable du trésorier principal du Raincy. La société TURENNE SNC avait en effet acquitté au-delà de la date de paiement exigible le montant de la première échéance de la taxe locale d’équipement, qui s’élevait à 2.438 €, en raison d’une erreur de coordonnées bancaires. (Cf. le rapport de présentation.)
29- Prise en charge par la Commune des frais afférents à la visite de sites innovants de collecte de déchets dans le cadre d'un voyage d'étude à Barcelone.
Dans le cadre de l’aménagement de la zone d’aménagement concerté (ZAC) à des Docks, il s’est avéré indispensable d’appréhender la question de la collecte des déchets. Dans ce contexte, l’aménageur de la ZAC, à savoir la SODEDAT, a proposé d’associer la Commune à un voyage d’étude organisé à Barcelone afin de visiter un site innovant de collecte pneumatique des déchets ménagers. Il sera demandé aux élus d’accepter la prise en charge des frais en découlant lors du déplacement de la délégation représentant la Commune de Saint-Ouen.  La collecte pneumatique des déchets est en effet particulièrement adaptée à l’aménagement de nouvelles zones urbaines. 
Ce système de collecte diffère complètement de la collecte traditionnelle car il permet de supprimer le dépôt des déchets sur la voir publique, la circulation des camions et les nuisances qui y sont liées. L’équipement de collecte pneumatique est entièrement souterrain et contribue à l’amélioration de l’environnement dans le cadre d’une politique globale de propreté urbaine. C’est ce système que la ville de Barcelone a choisi de mettre en œuvre à la suite de l’aménagement complet d’un quartier de 35.000 habitants. Le montant des frais pris en charge est de 2.700 €. (Cf. le rapport de présentation.)
30- Cession par la Commune à la société SAML FAYAT GROUP de véhicules de nettoiement de la voirie communale.
Les élus auront à approuver la cession de plusieurs véhicules communaux de nettoiement de la voirie. En effet, dans la perspective du renouvellement de la flotte automobile de la Commune, des véhicules sont régulièrement mis en réforme et remplacés. Ce renouvellement s’opère en fait régulièrement dans le cadre d’un marché de location et de maintenance de ces véhicules car ceux-ci ne sont plus achetés par la Collectivité. Conformément aux termes du cahier des clauses techniques particulières de l’appel d’offres, la société titulaire du marché, à savoir la société SAML FAYAT GROUP, qui a souhaité se porter acquéreur, est prioritaire pour la reprise des véhicules appartenant à la Commune. L’objectif de la vente ici proposée est de se dessaisir de plusieurs de ces véhicules qui ne sont plus dans un état satisfaisant, notamment en termes de sécurité pour les utilisateurs. Certains sont même à l’état d’épave. La société reprendra le lot complet pour un montant global et forfaitaire de 30.000 euros TTC. Elle se chargera elle-même de l’enlèvement des véhicules. (Le rapport de présentation sera transmis ultérieurement.)
31- Rapport d'activité de l'année 2006 établi par le Syndicat intercommunal de la périphérie de Paris pour l'électricité et les réseaux de communication (SIPPEREC).
Il s’agira de prendre acte du rapport d’activité établi pour l’année 2006 par le Syndicat intercommunal de la périphérie de Paris pour l'électricité et les réseaux de communication (SIPPEREC). Ce rapport retrace notamment les actions menées par le syndicat dans les deux compétences que la Commune lui a déléguées en matière d’électricité et de réseaux urbains de communications électroniques et de communication audiovisuelle. S’agissant de la 1ère compétence, le bilan met l’accent sur les investissements, les soutiens financiers du SIPPEREC aux collectivités et les consommations d’électricité ; s’agissant de la 2ème, le bilan souligne les opérations menées sur les réseaux aériens de communication et sur les différents services de fibre optique garantissant un accès aux services de téléphonie, de télévision et de vidéo à la demande. (Le rapport de présentation sera transmis ultérieurement. Les bilans d’activité auront été adressés aux présidents de groupe.)
32- Maintien d'une institutrice nommée professeur des écoles dans son logement de fonction et fixation du loyer y afférent.
À la suite du changement de statut d’une institutrice de Saint-Ouen, devenue professeur des écoles, les élus seront invités à maintenir cette personne dans son logement de fonction. Néanmoins, il leur sera demandé de fixer le montant du loyer correspondant à 216,50 €, sur la base de l’indemnité représentative de logement déterminée par la préfecture au 1er janvier 2006. (Cf. le rapport de présentation et le projet de convention.)
33- Adoption d'une charte d'utilisation des véhicules municipaux et adoption des règles concernant le remisage au domicile de véhicules communaux.
Le conseil municipal sera sollicité pour adopter une charte d’utilisation et de remisage par les agents de la collectivité des véhicules municipaux. Il s’agit de rationaliser l’utilisation desdits véhicules en édictant des règles valables en dehors des heures de service, concernant notamment les conditions de remisage au domicile des agents. Cette charte établit donc le régime général d’autorisation et les dérogations possibles selon les fonctions exercées. (Cf. le rapport de présentation et le projet de charte.)
34- Création d'un poste d'adjoint administratif au sein du service de la Maintenance afin de répondre à un besoin occasionnel.
Il s’agira de créer un poste au sein du service de la Maintenance afin de renforcer pendant une période de trois mois, l’effectif et d’absorber le surcroît d’activité administrative et comptable dudit service. (Cf. le rapport de présentation.)
35- Modification de l'état des effectifs du personnel communal.
Il sera proposé de créer sept postes permanents d’adjoints d’animation de 2ème classe au sein de la direction de l’Enfance afin de tenir compte de l’accroissement de la fréquentation dans les espaces enfants. (Cf. le rapport de présentation.)
Fait à Saint-Ouen, le 22 janvier 2008.
Frédéric ATAYI

Directeur général adjoint des services
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